
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement 

NOR : TREP2003952A 

Publics concernés : exploitants d’installations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent relevant du régime de l’autorisation. 

Objet : introduction de l’obligation de déclarer les aérogénérateurs et leurs caractéristiques des parcs éoliens. 
Modification des dispositions liées à la protection des radars. Modification des obligations en matière de 
conception et des conditions d’exploitation. Ajout de nouvelles dispositions pour les conditions de renouvellement 
des parcs éoliens en fin de vie. Modification des obligations de démantèlement des aérogénérateurs. Modification 
des conditions de calcul du montant des garanties financières pour les nouvelles installations et les installations 
existantes modifiées. Définition d’un objectif de traitement pour les déchets de démolition et de démantèlement. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er juillet 2020, à l’exception des délais précisés à l’article 23 
du présent arrêté. 

Notice : le présent arrêté fusionne les arrêtés du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement et du 26 août 2011 
modifié relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. Il introduit l’obligation pour les exploitants de déclarer les 
aérogénérateurs, aux étapes clés du cycle de vie de l’installation. Il ajoute des obligations renforçant 
l’encadrement des opérations de maintenance et de suivi des installations pour l’évaluation des impacts sur la 
biodiversité. Il ajoute les conditions spécifiques dans le cas du renouvellement des aérogénérateurs d’un parc 
éolien en fin de vie. Par ailleurs, il introduit l’obligation de démanteler la totalité des fondations sauf dans le cas 
où le bilan environnemental est défavorable sans que l’objectif de démantèlement puisse être inférieur à 1 mètre. Il 
ajoute par ailleurs des objectifs de recyclage ou de réutilisation des aérogénérateurs et des rotors démantelés, 
progressifs à partir de 2022. Il fixe également des objectifs de recyclabilité ou de réutilisation pour les 
aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé après le 1er janvier 2024 ainsi que pour les 
aérogénérateurs mis en service après le 1er janvier 2024 dans le cadre d’une modification notable d’une 
installation existante. Enfin il modifie la formule de calcul du montant des garanties financières à constituer 
initialement et au moment de la réactualisation à la suite d’une modification, en prenant en compte la puissance 
unitaire des aérogénérateurs. 

Références : les textes modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de ces 
modifications, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment le titre VIII de son livre Ier et le titre Ier de son livre V et en particulier 
les articles L. 512-5 et L. 515-46 ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour 
les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 19 février 2020 au 10 mars 2020, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 18 mai 2020, 
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Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations classées pour la protection de l’environnement est modifié conformément aux 
dispositions des articles 2 à 22 du présent arrêté. 

Art. 2. – L’article 1er est modifié comme suit : 

Au 2e alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 26 août 2011 susvisé, la référence à l’article R. 512-33 est remplacée 
par la référence à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. 

Le troisième alinéa est remplacé par : 

« Les installations ayant fait l’objet d’une mise en service industrielle avant le 13 juillet 2011, celles ayant 
obtenu un permis de construire avant cette même date ainsi que celles pour lesquelles l’arrêté d’ouverture 
d’enquête publique a été pris avant cette même date, sont dénommées “installations existantes”. 

« Les dispositions des articles des sections 1, 5, 6, 7, 8, de la section 4 à l’exception du 1er et du 3e alinéa de 
l’article 17 et le point V du 4-1 et le point II du 4-2 de l’article 4 de la section 2 sont applicables aux installations 
existantes. 

« Les dispositions des articles de la section 3, du 1er et du 3e alinéa de l’article 17 de la section 4 et de la section 2 
à l’exception des points V du 4-1 et II du 4-2 de l’article 4 ne sont pas applicables aux installations existantes. Dans 
le cadre d’un renouvellement d’une installation existante encadrée par l’article R. 181-46 du code de 
l’environnement, des dispositions précitées deviennent applicables. » 

Art. 3. – L’article 2 est remplacé par : 

« Art. 2.1. – Au sens du présent arrêté on entend par : 

« Point de raccordement : point de connexion de l’installation au réseau électrique. Il peut s’agir entre autre d’un 
poste de livraison ou d’un poste de raccordement. Il constitue la limite entre le réseau électrique interne et externe. 

« Mise en service industrielle : phase d’exploitation suivant la période d’essais. 
« Survitesse : vitesse de rotation des parties tournantes (rotor constitué du moyeu et des pales ainsi que la ligne 

d’arbre jusqu’à la génératrice) supérieure à la valeur maximale indiquée par le constructeur. 
« Aérogénérateur : dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des 

principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant un 
transformateur. 

« Emergence : la différence entre les niveaux de pression acoustiques pondérés « A » du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation). 

« Zones à émergence réglementée : 

« – l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation pour les 
installations nouvelles ou à la date du permis de construire pour les installations existantes, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

« – les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l’autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire pour les installations 
existantes ; 

« – l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont fait l’objet d’une demande de permis de 
construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles, lorsque la demande de permis de construire a été déposée 
avant la mise en service industrielle de l’installation. 

« Périmètre de mesure du bruit de l’installation : périmètre correspondant au plus petit polygone convexe dans 
lequel sont inscrits les disques centrés sur chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit : 

R = 1,2 × (hauteur de moyeu + longueur d’un demi-rotor) 

« Zones d’impact : au sens du présent arrêté, les zones d’impact s’entendent à l’intérieur de la surface définie par 
les distances minimales d’éloignement précisées au tableau I de l’article 4 et pour lesquelles les mesures du radar 
météorologique sont inexploitables du fait de l’impact cumulé des aérogénérateurs. 

« Garantie financière initiale : garantie financière subordonnant la mise en service d’une installation de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent en application du I de l’article R. 515-101 du code de 
l’environnement. 

« Garantie financière actualisée : mise à jour de la garantie financière initiale d’une installation en exploitation 
selon une périodicité donnée. 

« Garantie financière réactualisée : garantie financière subordonnant la remise en service d’une installation à la 
suite de son renouvellement porté à la connaissance du préfet en application du II de l’article R. 181-46 du code de 
l’environnement. 
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« Art. 2.2. – I. – Le pétitionnaire et l’exploitant sont tenus de déclarer les données techniques relatives à 
l’installation, incluant l’ensemble des aérogénérateurs. Les modalités de transmission et la nature des données 
techniques à déclarer sont définies par avis au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire. 

« II. – A compter de la date de publication de l’avis visé au point I du présent article, la déclaration doit être 
réalisée, et le cas échéant mise à jour dans un délai maximal de quinze jours après chacune des étapes suivantes : 

« – le dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale prévue par l’article R. 181-12 du code de 
l’environnement ; 

« – le dépôt d’un dossier au préfet en application du II de l’article R. 181-46 du code de l’environnement ; 
« – la déclaration d’ouverture du chantier de construction d’un ou plusieurs aérogénérateurs ; 
« – la mise en service industrielle des aérogénérateurs y compris, le cas échéant, après leur renouvellement ; 
« – le démarrage du chantier de démantèlement d’un aérogénérateur. 

« Lorsque l’étape correspondante a déjà été réalisée à la date de publication de l’avis visé au point I du présent 
article, la déclaration est réalisée dans les six mois après cette publication. 

« Art. 2.3. – I. – L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les rapports, 
registres, manuels, consignes et justificatifs visés par le présent arrêté, dans leur version française, le cas échéant en 
version dématérialisée. 

« II. – Par dérogation au I, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées, dans leur version 
française, le cas échéant en version dématérialisée : 

« – les rapports de suivi environnemental visé à l’article 12, au plus tard 6 mois après la dernière campagne de 
prospection sur le terrain réalisée dans le cadre de ces suivis ; 

« – les rapports acoustiques rédigés à la suite de la vérification de la conformité de l’installation prévue par 
l’article 28, au plus tard 3 mois après l’achèvement de la campagne de mesures. » 

Art. 4. – L’article 3 est remplacé par : 

« Art. 3. – I. – Sans préjudice de la distance minimale d’éloignement imposée par les articles L. 515-44 et 
le cas échéant L. 515-47 du code de l’environnement, l’installation est implantée à une distance minimale de 300 
mètres : 

« – d’une installation nucléaire de base visée par l’article 28 de la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence et à la sécurité en matière nucléaire ; 

« – d’une installation classée pour la protection de l’environnement relevant de l’article L. 515-32 du code de 
l’environnement. 

« II. – Les distances d’éloignement sont mesurées à partir de la base du mât de chaque aérogénérateur de 
l’installation. » 

Art. 5. – L’article 4 est remplacé par : 

« Art. 4. – L’installation est implantée de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement 
des radars utilisés dans le cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens et de sécurité à 
la navigation maritime et fluviale. 

« En outre, les perturbations générées par l’installation ne remettent pas en cause de manière significative les 
capacités de fonctionnement des radars et des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité à 
la navigation aérienne civile et les missions de sécurité militaire. 

« Art. 4-1. – I. – Afin de satisfaire au premier alinéa du présent article, pour les aspects de sécurité 
météorologique des personnes et des biens, les distances minimales d’éloignement prévues par le point 12o d de 
l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement sont fixées dans le tableau I. 

« TABLEAU I  

Distance minimale d’éloignement en kilomètres 

Radar de bande de fréquence C 20 

Radar de bande de fréquence S 30 

Radar de bande de fréquence X 10  

« II. – L’étude des impacts cumulés, prévue par le point 12o d de l’article D. 181-15-2 du code de 
l’environnement, justifie du respect : 

« – d’une longueur maximale de 10 km de chaque zone d’impact associée au projet ; 
« – d’une inter-distance minimale de 10 km entre les différentes zones d’impacts ; 
« – d’une occultation maximale, à tout moment, de 10 % de la surface du faisceau radar par un ou plusieurs 

aérogénérateurs ; 
« – d’une inter-distance minimale de 10 km entre chaque zone d’impact et les sites sensibles constitués des 

installations nucléaires de base et des installations mentionnées à l’article L. 515-8 du code de 
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l’environnement jusqu’au 31 mai 2015 ou à l’article L. 515-36 du code de l’environnement à partir 
du 1er juin 2015. 

« L’étude des impacts cumulés peut être réalisée selon une méthode reconnue par décision du ministre chargé 
des installations classées pour la protection de l’environnement dans les conditions définies au III du présent 
article. A défaut, le préfet consulte pour avis l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de 
sécurité météorologique des personnes et des biens dans le cadre de la procédure de consultation prévue par 
l’article D. 181-17-1 du code de l’environnement. 

« Pour les départements d’outre-mer et dans le cadre de la mise en œuvre d’une méthode reconnue par 
le ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement, les critères fixés au premier 
alinéa du point II du présent article peuvent faire l’objet d’un aménagement spécifique au département concerné 
par décision du ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement sur la base de l’avis 
consultatif de l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité météorologique des 
personnes et des biens qu’il aura consulté, avis réputé favorable en l’absence de réponse dans les deux mois. 

« III. – La reconnaissance d’une méthode de modélisation des perturbations générées par les aérogénérateurs sur 
les radars météorologiques, prévue au point II du présent article, ainsi que des organismes compétents pour la 
mettre en œuvre est conditionnée par la fourniture au ministre chargé des installations classées pour la protection 
de l’environnement : 

« – d’une présentation de la méthode de modélisation ; 
« – d’une justification de la compétence du ou des organismes chargés de mettre en œuvre cette méthode de 

modélisation ; 
« – de la comparaison entre les perturbations réellement observées et les résultats issus de la modélisation 

effectuée sur la base d’un ou de plusieurs parcs éoliens implantés dans les distances d’éloignements d’un radar 
météorologique telles que définies dans le tableau I. Le choix de ces parcs fait l’objet d’un accord 
préalable du ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement après 
consultation par ce dernier de l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité 
météorologique des personnes et des biens. 

« Sur la base des éléments fournis, le ministre chargé des installations classées pour la protection de 
l’environnement consulte l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité 
météorologique des personnes et des biens. 

« La reconnaissance d’une méthode de modélisation et des organismes compétents pour la mettre en œuvre fait 
l’objet d’une décision du ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement. 

« IV. – En application du point 4 de l’article R. 181-32 du code de l’environnement, l’avis conforme de 
l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité météorologique des personnes et des 
biens est requis lorsque l’implantation d’un aérogénérateur est inférieure aux distances de protection fixées dans 
le tableau II. Le cas échéant, cet établissement public demande des compléments à l’étude des impacts cumulés 
prévue par le point II du présent article. 

« TABLEAU II  

Distance de protection en kilomètres 

Radar de bande de fréquence C 5 

Radar de bande de fréquence S 10 

Radar de bande de fréquence X 4  

« V. – Dans le cas d’un projet de renouvellement, autre qu’un renouvellement à l’identique, d’une installation 
qui ne respecte pas les seuils d’un ou plusieurs critères d’impacts cumulés fixés au point II du présent article, la 
modification des aérogénérateurs n’augmente pas les risques de perturbations des radars météorologiques sur ce ou 
ces critères. A cette fin, les éléments portés à la connaissance du préfet en application de l’article R. 181-46 du code 
de l’environnement contiennent une étude comparant les impacts cumulés avant et après modification. 

« Art. 4-2. – I. – Afin de satisfaire au premier alinéa du présent article, pour les aspects de la sécurité de la 
navigation maritime et fluviale, les aérogénérateurs sont implantés dans le respect des distances minimales 
d’éloignement indiquées dans le tableau III ci-dessous sauf si l’exploitant dispose de l’accord écrit de de 
l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité de la navigation maritime et fluviale. 

« TABLEAU III  

Distance minimale d’éloignement en kilomètres 

Radar portuaire 20 

Radar de centre régional de surveillance et de sauvetage 10  
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« II. – Dans le cas d’un projet de renouvellement, autre qu’un renouvellement à l’identique d’une installation ne 
respectant pas les distances minimales d’éloignement fixées dans le tableau III, la modification des aérogénérateurs 
n’augmente pas les risques de perturbations des radars portuaires et de centre régional de surveillance et de 
sauvetage. A cette fin, l’exploitant dispose de l’accord écrit de l’établissement public chargé des missions de l’Etat 
en matière de sécurité de la navigation maritime et fluviale. 

« Art. 4-3. – Les règles applicables aux avis conformes du ministre chargé de l’aviation civile sont fixées par 
arrêté pris pour l’application de l’article R. 181-32. » 

Art. 6. – L’article 8 est remplacé par : 

« Art. 8. – L’aérogénérateur est conçu pour garantir le maintien de son intégrité technique au cours de sa durée 
de vie. Le respect de la norme NF EN 61 400-1 ou IEC 61 400-1, dans leur version en vigueur à la date de dépôt 
du dossier de demande d’autorisation environnementale prévu par l’article L. 181-8 du code de l’environnement, 
ou toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne à l’exception des dispositions contraires aux 
prescriptions du présent arrêté, permet de répondre à cette exigence. 

« Un rapport de contrôle d’un organisme compétent atteste de la conformité de chaque aérogénérateur de 
l’installation avant leur mise en service industrielle. 

« En outre l’exploitant dispose des justificatifs démontrant que chaque aérogénérateur de l’installation est 
conforme aux dispositions de l’article R. 111-38 du code de la construction et de l’habitation. » 

Art. 7. – L’article 9 est remplacé par : 

« Art. 9. – L’installation est mise à la terre pour prévenir les conséquences du risque foudre. Le respect de la 
norme IEC 61 400-24, dans sa version en vigueur à la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation 
environnementale prévu par l’article L. 181-8 du code de l’environnement, permet de répondre à cette exigence. 

« Un rapport de contrôle d’un organisme compétent atteste de la mise à la terre de l’installation avant sa mise en 
service industrielle. » 

Art. 8. – L’article 10 est remplacé par : 

« Art. 10. – L’installation est conçue pour prévenir les risques électriques. 

« Pour satisfaire au 1er alinéa : 
« – les installations électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de la directive 

du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables ; 
« – pour les installations électriques extérieures à l’aérogénérateur, le respect des normes NF C 15-100, NF C 

13-100 et NF C 13-200, dans leur version en vigueur à la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation 
environnementale prévu par l’article L. 181-8 du code de l’environnement, permet de répondre à cette 
exigence. 

Un rapport de contrôle d’un organisme compétent atteste de la conformité de l’installation pour prévenir les 
risques électriques, avant sa mise en service industrielle. » 

Art. 9. – L’article 12 est remplacé par : 

« Art. 12. – L’exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité 
de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Sauf cas particulier justifié et faisant l’objet 
d’un accord du Préfet, ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service industrielle de 
l’installation afin d’assurer un suivi sur un cycle biologique complet et continu adapté aux enjeux avifaune et 
chiroptères susceptibles d’être présents. Dans le cas d’une dérogation accordée par le Préfet, le suivi doit débuter 
au plus tard dans les 24 mois qui suivent la mise en service industrielle de l’installation. 

« Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif et qu’il est 
nécessaire de vérifier l’efficacité des mesures correctives. A minima, le suivi est renouvelé tous les 10 ans 
d’exploitation de l’installation. 

« Le suivi mis en place par l’exploitant est conforme au protocole de suivi environnemental reconnu par 
le ministre chargé des installations classées. 

« Les données brutes collectées dans le cadre du suivi environnemental sont versées, par l’exploitant ou toute 
personne qu’il aura mandatée à cette fin, dans l’outil de télé-service de “dépôt légal de données de biodiversité” 
créé en application de l’arrêté du 17 mai 2018. Le versement de données est effectué concomitamment à la 
transmission de chaque rapport de suivi environnemental à l’inspection des installations classées imposée au II de 
l’article 2.3. Lorsque ces données sont antérieures à la date de mise en ligne de l’outil de télé-service, elles doivent 
être versées dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en ligne de cet outil. 

« Dans le cas d’un projet de renouvellement d’une installation existante, autre qu’un renouvellement à 
l’identique ou une extension au sens de l’article R. 181-46-I du code de l’environnement, l’exploitant met en place 
un suivi environnemental, permettant d’atteindre les objectifs visés au 1er alinéa du présent article, dans les 3 ans 
qui précèdent le dépôt du porter à connaissance au préfet prévu par l’article R. 181-46 du code de 
l’environnement. » 

Art. 10. – L’article 14 est remplacé par : 

« Art. 14. – Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. Le 
numéro est identique à celui généré à l’issue de la déclaration prévue à l’article 2.2. 
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« Les prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 
pictogrammes sur des panneaux positionnés sur le chemin d’accès de chaque aérogénérateur, sur le poste de 
livraison et, le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment : 

« – les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 
« – l’interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur ; 
« – la mise en garde face aux risques d’électrocution ; 
« – la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace. » 

Art. 11. – L’article 15 est remplacé par : 

« Art. 15. – Le fonctionnement de l’installation est assuré par un personnel compétent disposant d’une 
formation portant sur les risques accidentels visés à la section 5 du présent arrêté, ainsi que sur les moyens mis en 
œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement, 
le cas échéant, en lien avec les services de secours. 

« La réalisation des exercices d’entrainement, les conditions de réalisations de ceux-ci, et le cas échéant les 
accidents/incidents survenus dans l’installation, sont consignés dans un registre. Le registre contient également 
l’analyse de retour d’expérience réalisée par l’exploitant et les mesures correctives mises en place. » 

Art. 12. – L’article 17 est remplacé par : 

« Art. 17. – Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l’exploitant réalise des essais permettant 
de s’assurer du bon fonctionnement de l’ensemble des équipements mobilisés pour mettre l’aérogénérateur en 
sécurité. Ces essais comprennent : 

« – un arrêt ; 
« – un arrêt d’urgence ; 
« – un arrêt depuis un régime de survitesse ou depuis une simulation de ce régime. 

« Suivant une périodicité qui ne peut excéder 1 an, l’exploitant réalise des tests pour vérifier l’état fonctionnel 
des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en 
application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur. Les résultats de ces tests sont consignés dans 
le registre de maintenance visé à l’article 19. 

« Avant la mise en service industrielle des aérogénérateurs et des équipements connexes, les installations 
électriques visées à l’article 10 sont contrôlées par une personne compétente. 

« Par ailleurs elles sont entretenues, elles sont maintenues en bon état et elles sont contrôlées à fréquence 
annuelle après leur installation ou leur modification. L’objet et l’étendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports de contrôle sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. Les 
rapports de contrôle des installations électriques sont annexés au registre de maintenance visé à l’article 19. » 

Art. 13. – L’article 18 est remplacé par : 

« Art. 18. – I. – Trois mois, puis un an après leur mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui 
ne peut excéder trois ans, l’exploitant procède à un contrôle des brides de fixations, des brides de mât, de la fixation 
des pales et un contrôle visuel du mât de chaque aérogénérateur. Le contrôle de l’ensemble des brides et des 
fixations de chaque aérogénérateur peut être lissé sur trois ans tant que chaque bride respecte la périodicité de trois 
ans. 

« II. – Selon une périodicité définie en fonction des conditions météorologiques et qui ne peut excéder 6 mois, 
l’exploitant procède à un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être endommagés, notamment par 
des impacts de foudre, au regard des limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt spécifiées dans les consignes 
établies en application de l’article 22 du présent arrêté. 

« III. – L’installation est équipée de systèmes instrumentés de sécurité, de détecteurs et de systèmes de détection 
destinés à identifier tout fonctionnement anormal de l’installation, notamment en cas d’incendie, de perte 
d’intégrité d’un aérogénérateur ou d’entrée en survitesse. 

« L’exploitant tient à jour la liste de ces équipements de sécurité, précisant leurs fonctionnalités, leurs fréquences 
de tests et les opérations de maintenance destinées à garantir leur efficacité dans le temps. 

« Selon une fréquence qui ne peut excéder un an, l’exploitant procède au contrôle de ces équipements de sécurité 
afin de s’assurer de leur bon fonctionnent. 

« IV. – La liste des équipements de sécurité ainsi que les résultats de l’ensemble des contrôles prévus par 
le présent article sont consignés dans le registre de maintenance visé à l’article 19. » 

Art. 14. – L’article 19 est remplacé par : 

« Art. 19. – L’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont précisées la nature 
et les fréquences des opérations de maintenance qui doivent être effectuées afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’installation, ainsi que les modalités de réalisation des tests et des contrôles de sécurité, notamment ceux visés par 
le présent arrêté. 

« L’exploitant tient à jour, pour son installation, un registre dans lequel sont consignées les opérations de 
maintenance qui ont été effectuées, leur nature, les défaillances constatées et les opérations préventives et 
correctives engagées. » 
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Art. 15. – Le 1er aliéna de l’article 21 est remplacé par : 
« Les déchets non dangereux (définis à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. » 

Art. 16. – L’article 22 est remplacé par : 

« Art. 22. – Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 
l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiquent : 

« – les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ; 
« – les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt (notamment pour les défauts de structures des pales et 

du mât, pour les limites de fonctionnement des dispositifs de secours notamment les batteries, pour les défauts 
de serrages des brides) ; 

« – les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
« – les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours ; 
« – le cas échéant, les informations à transmettre aux services de secours externes (procédures à suivre par les 

personnels afin d’assurer l’accès à l’installation aux services d’incendie et de secours et de faciliter leur 
intervention). 

« Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les installations 
en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements de terre, haubans 
rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts de lubrification, tempêtes 
de sables, incendie ou inondation. » 

Art. 17. – L’article 23 est remplacé par : 

« Art. 23. – En cas de détection d’un fonctionnement anormal notamment en cas d’incendie ou d’entrée en 
survitesse d’un aérogénérateur, l’exploitant ou une personne qu’il aura désigné et formé est en mesure : 

« – de mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai maximal de 
60 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur ; 

« – de transmettre l’alerte aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en 
fonctionnement anormal de l’aérogénérateur. » 

Art. 18. – L’article 24 remplacé par : 

« Art. 24. – Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte et de prévention contre les conséquences d’un 
incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, composé a minima de deux extincteurs placés 
à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils sont positionnés de façon bien visible et 
facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne 
s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur du mât. » 

Art. 19. – L’article 25 est remplacé par : 

« Art. 25. – Chaque aérogénérateur est équipé d’un système permettant de détecter ou de déduire la formation 
de glace sur les pales de l’aérogénérateur. En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur est mis à 
l’arrêt dans un délai maximal de 60 minutes. L’exploitant définit une procédure de redémarrage de l’aérogénérateur 
en cas d’arrêt automatique lié à la présence de glace sur les pales permettant de prévenir la projection de glace. 
Cette procédure figure parmi les consignes de sécurité mentionnées à l’article 22. 

« Lorsqu’un référentiel technique permettant de déterminer l’importance de glace formée nécessitant l’arrêt de 
l’aérogénérateur est reconnu par le ministre des installations classées, l’exploitant respecte les règles prévues par ce 
référentiel. 

« Cet article n’est pas applicable aux installations pour lesquelles l’exploitant démontre, notamment sur la base 
de données météorologiques ou de caractéristiques techniques des aérogénérateurs, que l’installation n’est pas 
susceptible de générer un risque de projection de glace. » 

Art. 20. – Après l’article 28, il est ajouté : 

« Section 7 

« Démantèlement 

« Art. 29. – I. – Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l’article R. 515-106 du code de 
l’environnement comprennent : 

« – le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles 
dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

« – l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éventuels pieux. 
Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d’une étude 
adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la 
profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d’urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation ; 
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« – la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur 
de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

« II. – Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés 
dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

« Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, 
lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l’excavation des fondations fait l’objet d’une 
dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

« Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

« Les aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d’une modification notable d’une installation 
existante, doivent avoir au minimum : 

« – après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou 
recyclable ; 

« – après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 
« – après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. 

« Section 8 

« Garanties financières 

« Art. 30. – Le montant des garanties financières mentionnées à l’article R. 515-101 du code de 
l’environnement est déterminé selon les dispositions de l’annexe I du présent arrêté. 

« Art. 31. – L’exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par application de la 
formule mentionnée en annexe II au présent arrêté. 

« Art. 32. – L’arrêté préfectoral fixe le montant de la garantie financière. » 

Art. 21. – Les annexes I et II au présent arrêté sont ajoutées en annexe de l’arrêté mentionné à l’article 1er. 

Art. 22. – L’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, pris en 
application du II de l’article L. 515-101, est abrogé. 

Toute référence à cet arrêté est remplacée par la référence à l’arrêté mentionné à l’article 1er. 

Art. 23. – I. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables : 
– au 1er juillet 2020 pour les articles 1er à 16 et 20 à 22 ; 
– au 1er janvier 2021 pour les articles 17 à 19. 

II. – Par dérogation au I, l’obligation prévue par l’article 3 du présent arrêté que les rapports et justificatifs soient 
dans leur version française est portée au 1er juillet 2022 pour les documents visés aux articles 6 à 8 du présent 
arrêté. 

Art. 24. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 juin 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général  

de la prévention des risques, 
C. BOURILLET  

« ANNEXES 

« ANNEXE I 

« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 

« I. – Le montant initial de la garantie financière d’une installation correspond à la somme du coût unitaire 
forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation : 

M = ∑(Cu) 

« où : 
« – M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 
« – Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l’annexe I 

du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après 
exploitation prévues à l’article R. 515-36 du code de l’environnement. 
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« II. – Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

« a) lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 

Cu = 50 000 

« b) lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 

Cu = 50 000 + 10 000 * (P-2) 

« où : 
« – Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 
« – P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

« III. – En cas de renouvellement de toute ou partie de l’installation, le montant initial de la garantie financière 
d’une installation est réactualisé en fonction de la puissance des nouveaux aérogénérateurs. La réactualisation fait 
l’objet d’un arrêté préfectoral pris dans les formes de l’article L. 181-14 du code de l’environnement. 

« ANNEXE II 

« FORMULE D’ACTUALISATION DES COÛTS  

« où 
« Mn est le montant exigible à l’année n. 
« M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 
« Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 
« Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20. 
« TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation 

de la garantie. 
« TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. »  
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